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Appartient à Conseil des ministres du 10 mars 2017

Régie des bâtiments : adaptation du programme des besoins du projet de nouvelle
construction pour les services judiciaires d'Asse

Sur proposition du ministre chargé de la Régie des bâtiments Jan Jambon, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur le programme des besoins du projet de nouvelle construction pour les services
judiciaires d'Asse comprenant l'intégration d'un espace d'archives et d'un abri à vélos.

Le projet de nouvelle construction qui centralise le Parquet de Hal-Vilvorde, la Justice de paix du canton
d'Asse et le SPF Finances à la gare d'Asse, a été approuvé antérieurement. Un espace supplémentaire
de 440m² est maintenant prévu pour les archives vivantes ainsi qu'un espace pour un abri d'une capacité
de 44 vélos. 
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